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SPÉCIFICATION DE PRODUIT
       

       

Nom : Améliorant Spécial 20kg

       

Code d'article : 0010012

       

Description : Améliorant pour glace

       

Emballage : Sachet en PEHD

       

Conservation fermé : 24 mois

       

Stockage   : Température ambiante (0-25°C), stocker sec et sombre

       

Origine   : Belgique

       

Ingrédients   : Correspondant au règlement européen 1169/2011/CE

       

Crème en Poudre (LAIT), Poudre de Lactosérum (LAIT), Dextrose, Épaississant (gomme
cellulosique E466), Arôme

       

Critères microbiologiques :    

       

Flore totale aérobie < 50000 UFC/g

Moisissures < 100 UFC/g

Levures < 1000 UFC/g

Enterobacteriaceae < 50 UFC/g

Salmonella absent/25g

       

Critères physico-chimiques :    

       

Brix na (± 2) °B
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Nom   : Améliorant Spécial 20kg

Code d'article   : 0010012   

       

       

Déclaration allergènes:

Allergène = substance ou produit qui peut provoquer des allergies ou intolérances
Y=Oui; N=Non; U=Inconnu; M=Pourrait contenir

Allergène Présent dans le produit Commentaire

Conforme aux règlements 1169/2011/CE et changements correspondants

Céréales contenant du gluten, à savoir
blé (comme épeautre et blé de Khorasan),

seigle, orge, avoine ou leurs souches
hybridées, et produits à bases de ces céréales

N  

Crustacés et produits à base de crustacés N  

OEufs et produits à base d'oeufs N  

Poissons et produits à base de poissons N  

Arachides et produits à base d'arachides N  

Soja et produits à base de soja N  

Lait et produits à base de lait (y compris le lactose) Y Crème en poudre,
Poudre de Lactosérum

Fruits à coque, à savoir amandes, noisettes,
noix, noix de cajou, noix de pécan, noix du
Brésil, pistaches, noix de Macadamia ou du
Queensland, et produits à base de ces fruits

N  

Céleri et produits à base de céleri N  

Moutarde et produits à base de moutarde N  

Graines de sésame et produits
à base de graines de sésame

N  

Anhydride sulfureux et sulfites en concentrations de
plus de 10 mg/kg ou 10 ml/litre exprimées en SO2

N  

Lupin et produits à base de lupin N  

Mollusques et produits à base de mollusques N  

Allergènes supplémentaires

Lactose Y Crème en poudre,
Poudre de Lactosérum

Cacao N  

Glutamate (E620-E625) N  

Poulet N  

Coriandre N  

Maïs N  

Légumineuses N  

Boeuf N  

Porc N  

Carotte N  
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Nom   : Améliorant Spécial 20kg

Code d'article   : 0010012   

       

       

Déclarations   :    

       

OGM:  Colac bvba déclare de ne pas utiliser d'organismes génétiquement modifiés (OGM) ou  de produits dérivés
d'OGM comme ingrédients dans son site de production, conformément au règlement Européen 1829/2003/CE et
1830/2003/CE et modifications afférentes.

 

IONISATION:  Le produit ni les ingrédients sont traités par, ni exposé a rayonnements ionisants correspond au
règlement Européen 6/2016/CE, 3/1999/CE en 1169/2011/CE et modifications afférentes.

 

PESTICIDES:  Le produit correspond au règlement Européen 396/2005/CE et modifications afférentes.

 

CONTAMINANTS:  Le produit correspond au règlement Européen 915/2023/CE et modifications afférentes.

 

EMBALLAGE:  L’emballage correspond au règlement Européen 1935/2004/CE et 10/2011/CE et modifications
afférentes.

 

Valeurs nutritionnelles : Calculées par 100g

       

Energie 1872 kJoule

448 kcal

    

Graisses 20 g

  dont acides gras saturés 13 g

  dont acides gras trans 1,0 g

    

Glucides 48 g

  dont sucres 47 g

    

Protéines 18 g

    

Sel 2,0 g

Informations Diététiques :    

Végétalien N

Végétarien Y


